
 
Comment réaliser une dépense ? (cas général) 
 
 
 

Mise en concurrence  
(Procédure de marché) 

 

 
 
 
 
 

Sélection du candidat 
 

 
 
 
 
 

Engagement  
de la dépense 

 

 
 
 
 
 

Emission d’un bon de 
commande 

 

 
 
 
 
 

Réception  
de la facture 

 

 
 
 
 
 

Paiement de la facture par 
mandat dans un délai de 

45 jours 

 
 
 
 
 
 
 
Une fois la dépense engagée : 
 
 
 

Envoi à la trésorerie d’un 
fichier des mandats 

accompagnés des pièces 
justificatives (documents 

de marché, facture…) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

La trésorerie paie les 
factures ou les rejette s’il 

manque des pièces ou si la 
facture n’est pas justifiée. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 


